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Délibération n°2022"115 du 29 novembre 2022

OBJET "- Ressources Humaines - avenant n°là la
Convention portant création d'un service commun

« direction générale des services »

Rapporteur : Emeric SALLE

Le 29 novembre 2022 à 18 heures/ le Conseil Communautaire s'est réuni en séance ordinaire, suite à la convocation
du 23 novembre 2022 en ia sa!!e du Conseil/ Les Cordeliers/ sous ia présidence de Monsieur le Président,
M. Arnaud MURGIA.

Nombre de conseillers en exercice ; 36

Présents : 30

Nombre de pouvoirs : 6

Mme Marine MICHEL est nommée secrétaire de séance.

Sont présents : M. Arnaud MURGIA, Mme Catherine VALDENAIRE, M. Eric PEYTHIEU, Mme Ciaire BARNÈOUD,
M. Richard NUSSBAUM, M. Chrisfcjan JULLIEN/ Mme Annie ASTIER-CONVERSFT, M. Jean-Marc CHIAPPONI,
MmeElisa FAURE, M. André MARTIN, Mme Michèle SKRIPNIKOFF, M. Patrick MICHEL, Mme Mar/se
XAUSA FRANÇOIS/ M. Thomas SCHWARZ, Mme Francine DAERDEN, M. Jean-Franck VIOUJAS/ M. Jean-Pierre PIC,
M. Jean-Marie REY/ Mme Muriel PAYAN, Mme Claudine CHRÉTIEN, M. Pierre LEROY, M. Vincent FAUBERT/
Mme Corinne CHANFRAY/ M. Nicolas GALLIANO/ Mme Marine MICHEL, M. Emeric SALLE, M. Thierry AIMARD,
M. Olivier FONS, M. Sébastien FINE/ M. Jean-Pierre MASSON.

Ont donné pouvoir : Mme EmilJe DESMOULINS-GENOUX à Mme E!isa FAURE/
M. Gabriel LEON à Mme Franche DAERDEN/
M. Guy HERMITTE à M. Arnaud MURGIA,
Mme Catherine BLANCHARD à M. Nicolas GALLIANO/
M. Gjlies PERLI à M. Emeric SALLE/
Mme Patricia ARNAUD à M. Sébastien FINE.

Monsieur le Vice-Président ayant exposé les motifs conduisant à l'examen de la présente/

VU le Code Général des Collectivité Territoriales/ et notamment son articie
L5211-4-2 ;

VU le Code Générai de la Fonction Publique ;

VU la délibération n°2021-ll6 du 2 novembre 2021 du Conseil Communautaire
portant adoption du Schéma de mutuaiisation de la Communauté de Communes
du Briançonnais ;

VU la délibération n°2021-117 du 2 novembre 2021 du Conseil Communautaire
portant Conventions relatives à la mise en œuvre du schéma de mutualisation ;

VU la convention de mutualisation portant création d'un service commun « Direction
Générale des Services ;

VU FavEs favorable du Comité Technique de la Ville de Briançon en date du 25 octobre
2022;
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la délibération du Conseil Municipal de la Ville de Briançon en date du 9 novembre
2022;

l'avis favorable du Bureau exécutif du 17 novembre 2022;

Favis favorable du Comité Technique de la Communauté de Communes du
Briançonnais en date du 21 novembre 2022 ;

l'avis favorable de la Commission Ressources du 21 novembre 2022 ;

CONSIDERANT le besoin de renforcer le service mutualisé « Direction Générale des Services »
pour mieux répondre aux besoins de proximité et cTeffidence de Faction
publique ;

CONSIDERANT te souhait de rassembler dans un service commun des compétences utiles pour
conduire plus efficacement les dossiers / projets / problématiques / actions
communes aux deux collectivités ;

CONSIDERANT le recrutement par la Ville de Briançon d'un chargé de mission à temps complet
et la nécessité de faire évoluer le contenu de la convention de mutualisation du
service commun « Direction Générale des Services » ;

Le Conseil Communautaire à ['unanimité (2 abstentions : Francine DAERDEN et Gabriel LEON) :

" Approuve le renforcement du service mutualisé « Direction Générale des Services » de 4 à 5
agents par le recrutement d'un chargé de mission à temps complet ;

• Approuve i'avenant n°l à la Convention de mutualisation portant création d'un service commun
« Direction Générale des Services » et précisant la répartition des charges entre les deux
collectivités/ inchangée dans son principe ;

• Autorise Monsieur le Vice-Président en charge des Ressources Humaines à signer ledit avenant.

^Ainsi fait et délibéré les : jour/ mois et an susdits.

Pourjfcofiie fconforime
Pirqsfdent,

f
Date de transmission au contrôle de [égalité : /11+ ^Ll" i^

Date de publication ; j\ ^ DEC. 2022

Arndud

/<^w;^^^"~^<°^
^,F, Vï^

;l(teïs)I\:y^HS:l!^s^/
%'Y .///^Y

V^~T^

Le délai de recours contentieux contre la présente décision peut être déféré dans un délai de 2 mois au Tribunal Administratif
de Marseille à compter de sa notification ou de sa publication.
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Avenant n°1 à la convention portant création d’un service commun 

« DIRECTION GENERALE DES SERVICES » 

 

 

 

Vu la convention portant création d’un service commun « DIRECTION GENERALE DES SERVIVES » en 

date du 5 Janvier 2022, 

Considérant l’opportunité pour la Ville de Briançon et la Communauté de Communes du Briançonnais, 

de répondre aux besoins de proximité et d'efficience de l'action publique, et de conduire plus 

efficacement les dossiers / projets / problématiques / actions communes aux deux collectivités. 

 

Considérant de ce fait, la nécessité de procéder à un changement dans les postes composants ce 

service commun, la convention est modifiée comme suit : 

 

Le service commun Direction Générale des Services comportera 5 agents.  

La répartition des activités des quatre agents (sans compter le poste de la DGS) reste inchangée, 60% 

du temps de travail pour la Ville et 40% de leur temps de travail pour la CCB. 

L’annexe 2 de la convention (en annexe) est donc modifiée en conséquence. 

 

Fait à Briançon le  

 

 Pour la Communauté de Communes Pour la Ville de Briançon 

 du Briançonnais 

 

 

 

 M. Emeric SALLE, Vice-Président M. Arnaud MURGIA, Maire 

 délégué aux Ressources Humaines 
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